
Comment l’entreprise communique-t-elle en interne sur ce
régime ?

Réponse courte

L’entreprise communique en interne sur ce régime en informant l’ensemble des salariés concernés par des moyens

clairs, accessibles et non discriminatoires, tels que l’affichage dans les locaux, l’envoi d’emails, la publication sur

l’intranet, la remise de notes de service ou l’organisation de réunions d’information. L’information doit être délivrée

avant l’entrée en vigueur du régime ou, en cas de modification, dans un délai permettant aux salariés d’en prendre

connaissance.

La communication doit respecter les prescriptions du Code du travail luxembourgeois, notamment en matière de

langue et de visibilité, et être formalisée par des documents écrits, datés et signés. L’employeur doit pouvoir prouver

la diffusion effective de l’information (accusés de réception, procès-verbaux) et consulter la délégation du personnel

lorsque cela est requis. Il est également recommandé de mettre à disposition une FAQ ou un point de contact RH

pour répondre aux questions des salariés.

Définition

La communication interne sur un régime particulier en entreprise désigne l’ensemble des moyens et procédures

mis en œuvre par l’employeur pour informer les salariés de l’existence, des modalités et des implications d’un

dispositif spécifique applicable au sein de l’organisation. Cette communication vise à garantir la transparence,

l’égalité de traitement et la compréhension des droits et obligations liés au régime concerné, conformément aux

exigences du Code du travail luxembourgeois et à la jurisprudence nationale.

Conditions d’exercice

L’obligation de communication interne s’impose à l’employeur dès lors qu’un régime, qu’il soit légal, conventionnel ou

résultant d’un usage, affecte les conditions de travail, la rémunération, l’organisation du temps de travail ou tout autre

aspect du contrat de travail. L’information doit être délivrée à l’ensemble des salariés concernés, de manière claire,

accessible et non discriminatoire. La communication doit intervenir préalablement à l’entrée en vigueur du régime ou,

en cas de modification, dans un délai permettant aux salariés d’en prendre connaissance et de s’y conformer.

Lorsque le régime résulte d’un accord collectif ou d’une décision unilatérale, la consultation préalable de la délégation

du personnel est requise si le sujet relève de sa compétence.
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Modalités pratiques

L’employeur peut recourir à différents supports pour assurer la communication interne : affichage dans les locaux,

diffusion par courrier électronique, publication sur l’intranet de l’entreprise, remise de notes de service ou d’un livret

d’accueil, ou encore organisation de réunions d’information. Le choix du support doit garantir l’accessibilité effective

de l’information à tous les salariés, y compris ceux absents temporairement (maladie, congé, télétravail). L’affichage

obligatoire doit respecter les prescriptions du Code du travail, notamment en matière de langue (français, allemand

ou luxembourgeois) et de visibilité. Toute modification substantielle du régime doit faire l’objet d’une nouvelle

communication selon les mêmes modalités. L’employeur doit être en mesure de prouver la diffusion effective de

l’information, notamment en conservant les accusés de réception ou les procès-verbaux de réunion.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la communication interne par des documents écrits, datés et signés, afin de prévenir

tout litige relatif à l’information des salariés. L’employeur doit veiller à la cohérence des messages diffusés et à la

mise à jour régulière des supports d’information. La participation de la délégation du personnel à l’élaboration et à la

diffusion de l’information favorise l’adhésion des salariés et limite les contestations. En cas de régime complexe ou

technique, la mise à disposition d’une FAQ ou l’organisation de sessions d’information collectives sont conseillées.

L’employeur doit également prévoir un point de contact (service RH, référent) pour répondre aux questions

individuelles des salariés.

Cadre juridique

La communication interne sur les régimes applicables en entreprise est encadrée par plusieurs dispositions du Code

du travail luxembourgeois, notamment les articles L.414-1 à L.414-6 relatifs à l’information et à la consultation des

salariés, ainsi que les articles L.211-3 et L.211-4 concernant l’affichage obligatoire. La jurisprudence de la Cour

supérieure de justice impose à l’employeur une obligation de loyauté et de transparence dans l’information des

salariés, sous peine de voir sa responsabilité engagée en cas de défaut d’information ou de communication

incomplète. Le non-respect de ces obligations peut entraîner la nullité de certaines mesures ou l’octroi de dommages

et intérêts au profit des salariés lésés.

Veillez à archiver systématiquement toutes les preuves de communication interne (copies d’affichage, emails, procès-verbaux) afin de

sécuriser l’entreprise en cas de contrôle ou de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-4

